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1. L- 22 novembre 1967, le ConsoiL de sdcurit6 P adoptb la rdoolution 242 (1967)) 

qui GB+ ainsi conque : 

“10 Cons011 d.e adcuriti, 

Expriment l~lnquibtude que continue de lui causer la grwfe eituation au 
Y0yon-Orient > 

et 
$l.lgnant l~inadmisoibilitd de l’acquiaitlon de territoire par lu guerre 

la w:uoeitd d’oeuvrer pour une paix juete et durable permettant ù chaque 
Btat de la r6gion de vivra en sdcurit6, 

&ouLi~ont en outre que touo les Ltate Membres, en acceptant la Charte des 
Natlono Unies, ont contructd l’engagement d’egir conform6ment h l’article 2 de 
la Charte, 

1. Affirme que l’accomplissement dee principee de la Charte exige --.- 
l’inatauratlon d’une paix juste et durable au Moyen-Orient qui devrait 
comprendre l’application dea deux principeo eulvants : 

i) Retrait dee forcea armbes isradlionnes des territoiren occupds lors 
du r6cent conflit; 
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2) De rdaliser un judo rbgloment du problr\mo des rdfugids; 

C) De garantir 1’ invlolabilit6 territoriale et 1’ ind6pendoncc 
politique de chaque Etat de la rdgion, par dea mesures comprenant la crbatlon 
do zones dckilitarisdes; 

3. P& le Sec&taire g6ndral do dbsigncr un reprdsentnnt spdclal pour 
se rendre au Moyen-Orient afin d’y dtablir et d’y maintenir des rapports 
avec les Etats int6ressbs en vue de favoriser un accord et de seconder les 
efforts tendant h aboutir h un rbglement pacifique et acceptd, conformbment 
aux dispositions et sux principe8 de la prdsente r6solution; 

4. Prie le SecrBtoire g6ndral de pr6oenter aussitôt que possible au 
Conaeil dexurit6 un rapport d’activit6 sur les efforts du reprdsentant 
spdcial.” 

2, Le 23 novembre 1967 j’ai fait snvoir au Conseil (S/8259) que j’avais invitd 

M. Qunnar V. Jarrlng (Suedo) h acccptcr la charge de repr6sontant spdcial vi& 

au paragraphe 3 de la rdsolution susmentionnds du Conseil. M. Jarring a accept6 

cette mission et est arriv6 le 20 novembre au Sibge de l’Organisation des 

Nations Unies, oh il est entr6 en consultation avec les repr6nontanfs d’lsraiil, 

de la Jordanie, du Liban et de 10 116publique arabe unie (la Syrie, l’autre Etat 

intdrensd, n’a ni a ce etade ni ult6rieurement accept6 lu r6solution du Conseil 

de sdcurltd). Apres ces consultations avec les psrties, M. Jarring a installd 

à Chypre le quartier gdn6ral de la Mission do l’Organisation dos Nations Unieo au 

Moyen-Orient. 

3. Dans des documents dat6s du 22 ddcembre 1967, du 17 janvier 1968, du 

29 mars 1960, du 29 juillet 1968 et du 3 ddcembre 1968 (S/8309 et Add.1 h 4 

respectivement), j’ai pr6sent6 au Conoeil de sQcurit6 dea rapports d’actlvit6 sur 

les efforts de M. Jarring, le 7 aoGt 1970, j’ai 6t6 en mesure d’informer le 

Conoeil. (S/Y902) qu’Isr.aEl, 1.0, Jordanie et la R6publique nrabe unie rivaient 

ow!pta de prandm port A do0 diorunfhno, uous let: ~u~piws de M. Jurrin~, sEIn 

d'aboutir h un ooco~l Qtnùliosnnt ontrc eux une pwix junte et durc~‘~lc, ~4nlllcu- 

rcuclcnlont, ,S~Ul dco rnirwnll biCIl c"n,,?,crI, cou (1.l nïusslons on;; 6t6 Intorrompuon 

dhl I.C! d6lNl; * LOI1 mt!mbrcri <lu COllftO j 1. Ont nt1 I’emnr<~nfl, <lu<) <‘(!II tlernl C1’11 jo,ll.ll, 

.i 1. II hi ponnlble (1 I oï[ymi ncr une rcprloc dau dJ.!~~~u:~i.l:w~ , J’ cGpi!rc r,w ~~(!ï.l.r!n..c~l 

w,“>,,t I’,‘l1l~tl\c!ufI<!:t~ ‘I!o~l;~!fo:l.r,, J.I. Gonlll~l c op[‘<‘rtutl dl! p1’6:IClltt:r ,lll c:nl:lci 1 ,111 
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4. bort~que le repr6sentant sp6oial s’eut mis pour la premiùre fois en rapport 

avec Las parties, en d6cembre Il%?/, il a constat6 qua la Gouvernetdent isra6lien 

ddfendait farasment Le point de vue qu’un rbglcm~nt de la question du Moyen-Orient 

ne pourrait âtre obtenu qu’au fioyen de nbgociations directes entre las parties 

aboutissant B un tr&t6 de paix et qu’il ne pouvait &J~O queation de retrait de 

oes forces prbalab3ement B un tel rbglement. Le 27 d6cembre, M. Abba Eban, 

ministre des affaireo étrangbres d’Peraki1, a communiqu6 au reprbsentant up6cial 

une proporrition tandant B ca qua les repr6sentantti d’Israo1 et do la 

Rdpublique arabe unie discutent, B titre de premibra mesure, B un ordre du jour 

an vue de la paix. Le8 propoflitions iRra6liennes touchant un tolorclre du jour 

dtaient 108 suivantes I 

“1. 

2. 

3. 

4 l 

Problbme~W.ques et juridique? I Le remplacement des arrangements -- 
de csouez-le-fou par defl trait& de paix mettant fin h 1’6tat do 
beLlig&ance, ainsi qu’h tous les actes cl; menacak! hoshilen, et contenant 
un engagement permanent de non-agression mutuelle. 

Frobl&mes territoriawr et de e6curit6 : La d6termination de frontibres --- 
territoriales et dtarrange&%~06curit6 aocept6s. Un accord sur 
cette mesure conditionnerait le déploiement dea forces arm68s a@8 le 
cessez-la-feu. 

Problbmeh de ~~vi&.~ : -- Des mbthodes pratiques devraient être axamin6en 
pour assurer à tous les Etats, y compris Israël., la libre navigation dans 
la canal de Suae et dant: 10 üolfe d’hqaba loraque le cessez-le-feu sera 
remplac6 par la paix. Une expbrience tragiqua a clairement mont& que 
deu d6clarations internationalas ne pauvont, h elle@. seules, r6soudre 
ce problbme. lka m~nutw et des garantieu conc&tes sont n6cessairas. 

X)robl&mon Bconomiclueti : Propositiono dcotin6co ir mcttrc Pin uux pratiqueo 
~~~%~~~~~~ntouror doo r’clntiona dconomiquco normalos .” 

/ . . . 
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occupbicnt avant: le 5 juin 1967. R6pondant en particulier aux propositions 

isra6llannes touchant la discussion d’un ordre du jour en VUG de la paix, 

M. Mahmoud Riad, minlstra des affaires 6trangbrcs de la Rd~n~blique arabe unie, 

a declard que le retrait des forces isro&.iennes sur les positions occup6es avant 

juin 2.967 constituait une mesure fondamentale et prdliminaire A tout rbglement 

pacifique au Moyen-Orient. 

6. Une proposition israCl.ienne touchant la disoussion d’un ordre du jour en vus 

de la paix avec la Jordsnic a et6 grdsentdo au reprdsentant speaial le 

13 junvier l$&3. Elle &i.t conpuo selon les memes grandes lignes que la gropo- 

sition conoernant la Ddpublique srabe unie, mais elle contenait des suggestions 

plus dotailleas en vue d’une cooperation oconomiqne, ainsi que les questions 

nouvallos ci-aprbs : 

“Problemes humanitaires : Dans la cadre de la ndgociution Droposdo, il y 
aw’amëuù’accordz un rang de priorite 61~6 A une solution du problème 
des rdfugids, avec une coopdration internationale et re&onale. 

Sites rali&3ux et histori<(uas : -. .-- Il faudrait examiner la question de l’actes 
aux sites presentant une imi~ortance rel&iouss particulibre. Ie Clouvornoment 
isradlien a precise se6 vues sur cette question dans plusieurs communications 
vwb.sles et bcrites adressdee A lL’Organisation des Nations Unies.” 

Il y dtait dgalement dbclsr6 : 

“Entre-teays, il est urgent de mettre un terme aux violations du cessez-le-feu 
et aux activitcis d’il Fatah et autres organisations similaires ‘et de ddployor 
tous les efforts, des daux côtes, pour dviter des dchanges da coups de fou.” 

7. Iorsqu~eUes ont Btd communiqudes aux autorites jordaniennes psr le 

repr&ontant sp6aia1, cas propositions ont fait l’objet des mêmes objections que 

les propositions concernant la R6pub:liquo arabe unie, 

6. Devant cou ponil;:l.ons divergentoo, le re@uentant sgrkial a cherch6 A obtenir 

doa partiw l’asourance qu’alloa appliqueraient la rdnalution 242 (1.967) du 

Conscil. de ock!uri.td, <ht18 1.’ espoir qn’ un0 tc1:t.o ddclaral;ion nerait cons;.durdl! 

co~~~mc ».Uhn’t une bnoo Dow dco diocusaioos al~&:lutuws entre .lon ~~~,rtico. 1.c 

rcprducntant sp6cinl. a rc$u dc M. Ebnn, mi.nlatrc des ~~.f~c~irco dLrongùrcs, un 



cortain notiro de dbolnrationo formulant la position dl Iorab’l h 1’ dgard de la 
rdnolution; la darnibro do con d6clnrationa, dat$e du 19 f6vrler 1968, dtait 
ainsi oonquc : 

“1. La Gouvernamont isra6lion, par reapoot pour la rdsolution du Conseil 
da adcurit6 du 22 novoubre S967 et y  r6poudant affirmativement, vous aosuro 
de sa plaine ooop&alion dane vos efforts aupr~a des Xtatu intdrooeda an vue 
do favoriser un aooord ot de parvenir h un r~glcaent aooept6 pour l’instuu- 
ration d’une paix juste et durtibla, conform6mont A votre nandut dlfini par 
ladite rdsolution. 

2. Ia position d’îsra~l a toujouro tlt6 que le mailleur moyen d’atteindre 
1’objeotif de la r&ol&ion du, Conseil de s6ourit6 est de proa6der h dos 
lldgociatioIlo dhlreo~os I Toutofoia~ aouaiewc do donner une nouvelle preuve 
de l’esprit de coopckation dlIora61, nous sommes dispont% h accepter que cela 
sa faooe dans le cadre d’une &Union convoqufh par le reprdsontant np6olal. 
du SJeor6taire géndral. 

3. Lc 12 f6vrier 1968, je VOUS ai lnform6 qu’Isra81 aoc?egtait l’appel 
ïnno6 par le Conaoil de f16owitd dans 8% rdsohticn du 22 novembre 1967 en 
vua de favczisor un nocord sur llinstauration de 1-a paix. Ia R6publiqua 
arabe unie aait Bgaïement qu~Inrati1 est IA&, comme il l’a expliqud le 
ler fdvrier,, h r‘6gocier sur toutes les questiono o:ürquellea a trwJ.t la 
r6solution du Conneil de abourit6. Nous aoccptono le point de vue des 
auteurs selon lequel les pr!ncipeG rocommand~s aux fins d’inolueion dans un 
rùgleuent de paix sont int6gralement lAUs et interd6pendants. 

4. Nous avons not6 que la MpubliyJo arabe unie est diapo&ée h ‘î,?pïiquor’ 
la r6aolution du Conseil de a6owitd at à atrtcquitier dou otllgatioh qui. 
en ddowlent pour eH.a. i!ous constatons avec une certaine prdoooupntion que 
1~s dfoiarations de la R6publique arabe IX&, contrairement A oellea dl Israël, 
no raprannent pas expreaa6ment les termea prhis de la rcisolution dana des 
queotions .w.sai cruciales que t l’accord’ et 1 1’ instauration d’une paix juste 
et durable’, et que la IWpublique arabe unie n’a pna encore noceptd un 
proceseuo de ndgooiation eano lequel., hier, ontondu, uno ddclaration indiquant 
qu’alla est dlspoa60 A ayKl.iquzr la r6eolution n’a pas d’effet vdritablo. 
La r&wJ.utJ.on conatftl~o un ca,lre on vu8 dlun accord. Elle no 2eut %XX mloc 
en ocuvro aans un dcha:~@ direct ùo vue!> G!; de pr<~~ooiti~&o aboutiB~an~ h 

____“_ 

clou ongagcmcntu contractuels bilathuux. Ct est pcwquoi la ponition do .lc 
R6publiquo orabc unie ccm$ortc encore deH lacuneo sur CWkhlB ~,“itJ’h non 
tlo($l~oublefJ I Nous IJO~~VXJ, oependsnt, oonucienta de 1’ importanec du fnit 
que .I.a HOpubliqu« nrato unlc ct Israël. ont twr: clou. Y r Opondu nffJ rmativoo;ont 
A 1’SllVltation do rwopfirer w~oc voua dhr13 10. nl:lr;nJ.on ClUC ‘VoLIll n. COllfidc 10 
ooJJrJail do euc!urLltk. En mfh k”J~~fl, I:I. QWUit; pO!2 ddiUf;C dH rdWlJll:?h L’ 

1~3 diff6roncou mn~qw$n:: (1’ :i.ntcrp~~<ltrr.tion qui eXbfJtc!lrkf qltnnt h cc qsJC :III. 

r6ool.l\tion c11trchc I %~:l<!~‘~:sti h dMJ d6Ch’at~~mfJ tb CC IVAll-C JJC &Wl: &‘iW 

DIJ 001 lor; probbhx3 pratl.Wroa on Jeu+ 
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5. En cot&quence, il rst urgent de passer h un otaclo plus concret; et 
d’ongager une ndgociation v6ritable pour parvenir h la paix juste et durable 
rdchuée par le Conseil de sdouritd.” 

Lors dc discussions avec le rcpr&entant spdcial, M. Eban, ministre des affaires 

Qtrangbres, a dJclar6 qu’Isra81 n’aurait par d’objection contre una approche 

indired:e en matibre de ndgociations, pourvu qu’elle soit destinde é. aboutir & un 

stade ult&ieur de n&ociations et d’accord directs. 

9. ti Ministre des affaires btrangbres de la R6publiquc arabe unie a don& a 

m9intus rc2rises l’assurance que uon pays atait pret h appliquer la r&olution du 

6. :meil de s4curlté dans . ?n ensemble et k s’aoquitter des obligations qui en 

ddcoulct pour lui, mais il a d6clnrd qu’il n’accepternit paB de n6gociations 

direotes. Lzt Rdpublique arabe unis c :ceptalt des ndyociations indirectes; 

cependant> le premier pas devait être une dklaration d’Israé1 indiquant “en 

langage clair!’ qu’il appliquerait la résolutinn du Conseil de s&uritb. 

10. LeL autoritds jordanienne8 ont coaunnxLqu6 un point de vue analogue au 

repr&entant spBcia1. 

11. Le reprdsentakxb sp&ial s’eiit alors rendu au SiBge de llOrganisation des 

Nat-ionc, Isll.es pour proc6der h des consulkations avec le Secr6taire (idn6ral. A 

aon retour dano la rdgion, au ddbut de mars, il a officieusement prdsent6 aux 

parties, pour savoir quelleo seraient leurs r6actions, un projet de lettre udres66 

par lui-m6-e au SecroLairc S6n6ra1, dont le libcll6 aurait ét6 le suivant : 

“Les Gauvernomenix d’Israël et de la Rdpubliquc arabe unie L;e la 
Sordanie7 m’ont tous deux fait savoir qu’ils acceptaient la rdrrolution 
242 (19g7) du Conseil de slcuritb, du 22 novembre 1967, pour parvanjr à 
un &glem~nt pacifique ct acceptd de la question du Moyen-Orient et qu’ils 
avaient l’intention de mettre nu point dea arra!?&omenta, ljow me8 auopicen, 
pour l’applicotlon del; diopositions de la rGso:Lution. 

Les deux Souverncwnta se fionl; tlrjclark! tlispo8ds B coopckcr avec moi, 
en ma qual.ikO de re~rlvcntant GpCcW. du Secr6txlre SOn6ro.1, dmo l’accomn- 
p1iwoment de me14 tachcu consibtunt ù Lkwri: ‘r un accord et h 11wven:lr ir 
un tel r~@3mont. 

/ ..> 



Etant donn6 1’urSence de la aitnation, et soucieux d’acc616ror les 
efforts poux parvenir a un rbglement, j’ai invit les deux Souvernementa 
h se r6unir avec moi, en vue de confdrence~ dans le cadre de la rbsolution 
du Conseil de s6curit6, h Nicosie. J’ai le plaisir de voua faire savoir 
que les deux Scw.wnements ont F$ondu favorablement à cette invitation.” 

12. Lorsque M. Jarrin(l a pr6oent6 ce texte au Ministra des affaires 6tranSbres de 

la R6publique arabe unie, la 7 mars 1968, ce dernier a d6clar6 que de r6centes 

d6clerations faites par des dirigeants isra6liens montraient qu’lls poursuivaient 

une politique expansionniste. Il ne suffisait plus d’obtenir qu’Israël donne 

l’assurance de son intention dlappliquer la rdsolution; las Arabes devaient être 

convaincus qua les IsraBliens allaient “llappliquer en vue d’agir”. Si les 

Isra6licns se retiraient compldtement des territoires occup68, on &ourrait parvenir 

a la paix par l’application des autres dispositions de la rdaolution du Conseil 

de sdcurit6 sous lca directives .du Conseil. 

13. Lorn d’une rdunion tenue le 10 mars, le raprdsentant spdcial a fait part au 

Ministre des affaires dtran&res d’Israël de l’attitude de la Rbpublique arabe unie. 

Il a ansuite montrd officiewament le projet de lettre au Minlstre, qui a exprim6 

l’opinion personnelle qu’il serait pleinement acceptable pur les autorit6s 

israoliennes s’il était égalamant accepté par l’autre cÔt6 st aboctissait à des 

contacts entre eux. Par la suite, le reprdsentant spdcial a 6t6 inform6 de 

l’acceptation officielle et sans conditions du texte, par I~ra& 

14. Lors d’une r6union tenue le 14 mars, les autoritba jordaniennes ont d6clar6 

qu’elles Btaient prêtes B accepter en principe la rkunion propos6e à condition que 

le texte f& modifi.6 de manière a indiquer que les parties s’étaient “d6clardes 

prêtes a appliquer la r6solution”. 

15. Au cours des semainos suivantos, M. Jarring s’est rendu h maint48 repriser, 

dans les pays intbresabs afin de s’efforcer d’ obtenh des ïsra6lAens une formu- 

lation plus pr6cifie dc leur acceptation de la r6solution et A~L deux Ntcts arabes 

l’acceptation de l’idée de r6ucions entre les parties tenues sous ses auspices. 

lG * Lors (1’ une r6union tenue h Amman lc 16 avril l9G0, les autorités jordnnienne 

ont d6clar6 qu~clles Ota:ient disgos6cs a acccptcr lc texte du projet de lettre du 

rcnr&entnnt un6cinl ù condi:tion que le troisibme pnrn(;re.phc PSt remo.ni comme ” 
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“h%ant donn6 l’urgenoa do la situation, et soucieux d’aco616rer les 
efforts pour parvenir A de8 rùglments, jo rcnoontrerai des repr6sentants 
dllnraël e-t de la Jordanie 8n vue de oonfürencos dans le oadre de la 
rdoolution du Conseil da s6curit6, à New York. J’ai le plaioir de vous faire 
savoir qua las daux gouvarnomonts m’ont donnb une r6ponsa favorable.” 

L’acceptation des autorit jordaniennes 6tait fondue sur l’hypothbse que la 

RGpublique arabe unie acoapterait un Çexto identique. 

17* Los autoritde isradlien~les ont 6prouv6 des difficult6s devant le texte tel 

qu’il. avait 6t6 wdiîid par la Jordanie. Elles avaient acceptb des rdur.ions h 

Niconie, dtant entendu que Ilinvitation du repr6ssntant opdcial aboutirait b. des 

rlunions coc0.muna8. Le nouveau texte paraissait donner l~improesion que eeuleti 

dee r6unions entre las parties ct le reprusentant sp6cial btaient envisagdea. Le 

changemont du lieu de r6union, bien qu’il n’y eGt rien h y redire en prinoipe, 

tendait h crder l’impression que seulas des discuosions avea Ies missions 

permanentas dans le cadre dos aotivit6o normale8 de l’Organisation de8 Nations Unies 

aurai.ont lieu; le remplacement de Nicoaie par une ville ouropdenne serait 

a0ceptnbl.e , 

10. Le Ministre des affairas citrangbrea de la l76publique arabe unie a tout d’abord 

continu6 A insister sur une d&laration pr6alable d’Israël indiquant non intention 

d’appliquer la rdaolution du Conseil de s6curitJ. Mais finalement, le 9 mai, soit 

la veille du d6part de la r6gion du repr6sentant sp6cial (voir le paragraphe 

suivant), 11 a r6pondu par la ddclaration dcrite ci-aprbs au projet dlinvitai;ion 

du reprosentant sp6oia1, rddig6 OOUB la forme modifide propos6e par la Jordanie I 

“Me r6f6rant h l’indication qu- voua m!avae donn6e aujourd’hui de votre 
dosir de rencontrer un repr6scntant de la Rlpublique arabo unio A New York, 
je tiens à rbaffirmer que notre repr6sentant permanent auprba de 
1’0rganis~~tion den Nationo Unieo ù New York tut prêt h VOUQ rencontrer pour 
nnlntonir 1.0s rapporto que voila avez entretcnua avec 10~ parties 
conform6ment ù la r6nolution 2b2 (l’&‘/) du Conseil de s6curit6 du 

intdreonCe0, 

2% novembre lyG[, en vuo de l’application de cotte rdsolution. 

élu couro de noH pr6c6dentcu rdunionu, J’ai signal6 l’importance qu’il y 
uvc&t A fixer un cn.lendricr pour l’application clr: Ia rdoolution du Conoafl. 
de fi&urito, et je VOUE ai groiloo6 un choix dc pluoieuru solutions A CC~;~C 
fin, dont l’uno tondait A 00 ‘*I\o voua prdoentiez un cal«nôrior rnlrr au point 



par vous-w6’ffie pour ltnpplio~tion de la rdsolution. Ces pro~sibions 
proc6duient du fait quo la Rdpubligua arabe unie vous avaiL fait savoir 
yutelle aoceptnit lu rdsolution fluntuentionndc et qu’elle Btait pi’%.3 h 
l.t appliquer. 

Je tiens B dire une fois de plus que nous sommes disposés B coqt6rer 
avec vous en votre qual.it6 de rsprdsentant sp6cial. du Secrdi;aire ghdral 
duns ltaccomplissamant de VOQ tâchas belles qu’elles sont ddfinies dans la 
rbsolutiion du Conseil du ‘22 novembre 1367,” 

Lo Ministre des affaires Strangùres de la Bdpublique arabe unie a rdpdtb que son 

pays dtait pr& a appliquer la r6solution dans son ensemble et en tant 

qu’ “arrartgcmenü global”. Il insistait, cependant, pour qu’IeraëL fewx do mGnm0, 

y compris en ca qui concernait le retraft aomplet de ses forces. 

19. M. Jarrittg se lxouvait face B la sihafior. suivante : il y nvait d6sormai.s 

accord, bien que certes avec des diffëronces considbrables dtinterpr6tation, sur 

les deux premiers paragraphes de son projet d’invitation, mai13 ddsecaord sur le 

troisiSme paragraphe contenant l’invitation elle-même. De nouveaux voyages qui 

lui feraient fairc la navette antre les divers pays avaient peu de chance dt$trc 

fructueux. Lors de consultations qu’il a eues avec wi, il a envisayd de lancer 

une invitation officielle dans le U@ns du projet qutil avait propos6, mai.~ nvec 

Now York comme lieu de r6union, mais il a 6t6 jugd qu’une acceptation forcde 

obtenue par une telle invitation ne serait gubre utile. Au Ucu de oeh, il o. 

6t6 ddcidl que le8 entretiens B New York commenceraient flans une invitation 

offiaielle lanc6e pnr le repr6sentant ap6cial ou une lettre adress6e par 10 

repr6sentant spdoial ou Secrotaire g6n6rs.1, mais sur la base d’une br8vo dhcla- 

ration h la presse dans laquelle il serait ennonrl que la repr&entant spUcia1 

devait arr:Lver B New York pour deo cunsultations duns 3.0 caclrc de la pourouitc 

de Ha mission, 

20. Ikwan-t Hon rt6jour dans la rdgion, le re~W6Hen’t:cWlt Hl,ti”i, I “‘Wtt rendu R 

Dcyrouth ù trois rapri.eoa. Lt? Gouvernement libnnrris a oxprim6 son plein nppui 

h une solution conforme h lu rcisolution :?S (l.$l67) du Conseil do s6curitd. 11 

n’y avait ccpondant pas de ,I;orri-txxtr.5 llbr~nais sou11 occupution, si bien que dans 

1x2 d6t0.5.1, le rb&w3trt mticcrtlait tr2xtnn 3s Eibun rluo In IGpub3:lquc nrabc unio 
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21. M. Jarriw a quitt6 la r&ion le 10 n?ai 1968 et est arriv6 au Sibge le 

l5 Illai 1906. 
22. Au murs des ainq semeines qui ont suivi son arrivue B NW York, il a 

poursuivi activemont ses entretiens, tant officiels qu’officieux, avec les 

reprdssntants permnnonta des parties. t+alheureusement, ces entretiens n’ont permis 

d~aucunc inaniLwe dc sortir de 1~impasse rhultant do la position divergente des 

parties quant h ltintsrpr6tation de la rdsolution du Conseil de s6curit6 et Q ïa 

façon de l’appliquer. A cat rigard, le rapr&cntanl; permanent d’Israël a ddclaré 

au Conseil de sdcuritd le ler mal 1968 : 

“Caris des interventions publiques et dans des dhlarations faites h 
M. Jarring, mon gouverncu~nt a indiqu6 qu’il acceptait la r6solution du 
Conseil de e6curitb tendant B favoriser un accord en vue de 1’ instauration 
d’une paix juste et durable. Sa suis 6galement autorisd 8% r6affirmer que 
noua SOUWSI pr’&s h rechercher un accord avec chaque Etat arabe sur toutes 
les questions mentionnden dans cette r&olution.” 

Cctta d&laration n’u pas dtd jugde acceptable par les repr6sentants arabes. 

23. Ds rstour à New York la 22 juiUat apr& un bref fAjour en Europe durant 

lequel il avait roncontrd dans diverses capitales les Ministres des affaires 

dtran&res de la Rdpublique arabe unie, d’IsraEl et de la Jordanie, 1. Jarring 

a d6cid6, nvec mon approbabion, de retourner au Moyen-Orient et do regrendre 

88s rapports directs avec les parties. Cette deuxibme s6rie dl entretiens, qui 

E ccmenoti 1s 16 ao’Ùt 1966, a pris la forme d’un dchange de questions et 

dlobservatione entre les parties par l~intermddiaire du ropr6sentant spuoial. 

Certains progràs quant Q la préaieion des posilAono rospoctives des parti& 

avaient 6t6 rdalis& lorsque, eu ogard h l’ouverture de la vingt-troisi&ne session 

de l*dssembl&z g&rale, 3s lieu do rdunion a 6td transf6r6 b. New York où las 

cntreticns pouvaient se dorouler plus comrLoddment. Les Ministres des af’fa:lrcs 

Gtrar,&cs dec parties en cause btant venus pour la session vers ïn Ein de 

r:c:lAombrc, M. Jarring a eu WCC chacun d’eux de fr6quents entrebiens, qui ont EU 

d’abord un cura&&+ surtout officieux, mais qu.i, 0prLs que les Mfulst~e tlca 

nfin~h~: 6trnn~inTn curent prononc6 lc?urn dinîown pondant Ia diucusnion gonol D. I, ’ ‘. ‘1. 

/ . . . 
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ont rev8tu un caractbre plus formel et sa sont tortin& par des communications 

&S?ites dans lesquallos les Ministres des affaires 6trangbres d’Isra&‘l et de la 

R6publ.ique nraba unie ont r6aTfirm6 les positions dc leurs gouvernamonts 

respectifs. Ces d6alaretiws dorites donnaient plus de ddtails sur les positions 

des parties telles qu’ elles avaient $t6 publiquemant axpos6as devant l’!\ssembl& 

g6n6rale et rch&aient des diff6rences ossontielles entre elles. D’uno part, 

IsraE’l considdrait la rbsolution dü cout:o!.l. de 66curit6 COU~ un 6nonoQ des 

prlncipcs à la lumibre desquels les parties <ievrnisnt ndgocier la paix et, 

d’autre part, la Rdpubliquc arabe unie consid6rwib que la r6solution fournissuit, 

pour la rùglement du diîfknd du Moyen-Oriont, un plan devant être a&iquS par 

les parties confolmbment h des modalités h. fixer par la repr6sentant sptkial. Il 

6tait Qgaloment manifaste qu’il y avait une diff&once cruciale d’opinion quant 

au sens h donner aux dispositions concernant le retrait qui ficuraient dans la 

rdsolution du Conseil do s&ritd, dispositions qui, salon les Etats arabes, 

s’appliquaient h tous las territoires occup& depuis le > juin 1$X37 et, selon 

Israël, na s’appliquaient que dans la masure requise une fois l’accord intervenu 

entre las parties sur des frontibres sûres et recotuwes entre elles. 

24. Les parspeotivee paraissaient dkouragoantes, mais M. Jarring a dckidd de 

procéder b une nouvelle et brbve s6rie d’antretiens au Moyen-Orient. Comme il 

l’a expliqu6 dons une lettre, dat6e du 26 novembre 1968, qu’il m’a udressde, il 

envisageait d’inviter las parties 4 participer h une nouvelle s&ie d’entretiens 

h la mkjanvier 1969 de mani8re ù leur donner le temps de rdfl6chir ot d’examinol 
11 soigneosemcnt leurs positions respectives-. 
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II. ACTPVXTES DU lUWIWEN!l’ANT SPECIAL ENIRE LE 27 NOVISMDFUZ 1968 
ET JUIN 1370 

25. M. Jarring a quitt6 le Si&@ le 27 novembrs 1968 et a rencontr6 les repr6- 
tentante d’Israël h Nicosie leo 2 at 3 ddccmbrc, de la R6publique arabe unio au 
Caire le 11 ddcembre et do la Jordanie h Amman la ‘7 déoembre. Malheureu.?cment, ces 
entretiens ne r6v6laient pas de changcmonf de position dans l’attitude des parties 
qui aurait pu lui parmettre de oonvoquer une r6union des parties h la 
mi-junvier 1969, comme il l’avait envinagé dans ua lettre du 26 novembre 1968. 
26. AprEs avoir repris Pour un certain temps satl fonctions d’ambassadeur de Suéde 
aupr&s de l’Union dee R6pnbliyues socialistes soviétiques, M. Jarring est retour& 
au Siégo le 29 janvier 1969. C’est lb qu’il a proc6d6 h une série dterrtreticns 
personnels avec lez repr6sentants permanentu des parties et les repr6sentants 
d’autres Etats Nembres, 
27. A ce ntude, il a conclu, avec mon approbation, que la meilleure contribution 

qu’il pouvait faire pour sortir de l’impasoa otait de faire une nouvelle tourn6e au 
Moyen-Orient au cour8 de laquelle il pr6senterait officiellement aux partie3 une 
&ie de qucstlunu visant a préciscr leur attitude t? 1’6gurd de la résolution 
2112 (1967) du Conscil de shtrith. Il a donc guitt6 New York le 21 f6vrier 1969 pour 
le ~ayen-OrieI;t. Los8 d’entretiens avec la8 Miniatres des affaireo 6trungbres de 
la R6publique arabe unie le 5 mars, de lu Jordanie le 8 mars, d’Israël le 3 marB 
et du Liban le 11, maru, il leur a pr6aent6 les question8 qu’il avait pr6cddemment 
mises nu point, Les rkponaeu dus parties ont 6th regues comme nuit : 

IsraGl : r6ponsc remise b 14. Jarring à J6ruunlem par le MinifAx dea affaires 
QtrangBres le 2 avril lc)69. 



20. M. Yarring avait esp&b, en pr6sontant sea questions, quo les &onses 
rév&loraient peut-être certains 61éments encourogonnts qui permettraient d’inviter 
les partiec A une ehrio do r&nions entre elles e,L lui en un lieu convenant A tous. 
Malheurcusemcnt, les r6ponses constituai& en g&éral une répétition d’attitudes 
d6jh manifestées A M. Jarring A maintes reprises depuis le début de sa mission, 
Elles montraient qu’il subsistait de s&+uses divergences entre les Etats arabes 
et Israël tant en oe qui concernait l’interpr&ation A donner A la r6solution du 
Conseil de s8curit6 que pour ce qui était des m&hodos A suivre pour donner effet A 

ses dispositions. 
29. M. Jarring, A son grand regret, a Et6 forck de conolure, aveo mon aooord, 
que les conditions favorables A l’organisation A cette 6poque d’une utile série 
de réunions n’oxiotoient pas at qu’ A ce stade il ne pouvait prendre aucune autre 
initiative utile. En conséquence, il. est retour& le 5 avril 1969 A KOSCOU, oh 
il a repris sa charge d’ambassadeur de Suéde auprés de l’Union des 
R6publiques socialistes sovi&iques. 
30. II a continué A se tenir BP. rapports étroits avec moi et avco les représentants 
des parties et d’autres Etats intérassés. 

31. Xl nst revenu au SiAgo du 12 septembre au 8 octobre lg@ et du 10 au 
26 mars L$)‘{O, mais il n’a pas dt?couvert d’&émenC nouveau qui Lui aurait permis 
d’organiser des pourparlers actifs aveo les parties. A chaque oconsion, il est 
retourna A son poste A M~OSCOU. 

32. Le 3 avril 1969, les représentants permanenta des Etats-Unis d’k&4quo, de 
la France, du Royeumc-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de l’Union des 
R6publiques socialistes sovi&iques ont ootomenck A tenir une s&ie de r&nions sur 
1.8 question du Moyen-Orient, rbuniono qui se sont pournuivicn h divers intervalles 
juaqulh muintcnant. Apr?e chuc~uc réunion, le I’r6sident rn’n fu!‘; port de 10 sU\dxUlc~ 

dos discuuoiono, et j’en ui informe M. Jurring. 



III. IENTATIVP l?OUR ENTAMER DES NEGOCIATIONS SOUS LES AUSPICPS OU 
IW~RaSaN’i’ANT s&‘ECIAL (JUIN 1970-h JIWVIPII 1971) 

33. li:n jwln 19’70, le Gouvernement das Etats-Unio d’A&rique a propos0 eux 

Gouvernonwko d’lsragl, de la Jordanie et de la 116publique arabe unie d’aviser tous 

les troio M. Jarring de ce qui ouit : 

A. Ayant acceptb et indiqu6 qu’ils sont diuponds h appliquer la 

r6solution 2112 dans toutes se8 parties, ils d6signeront des ropr6scntants 

B deo diacuosions qui 88 tiendront soua no8 auspIcea, conform&aent A la 

procddure et aux lieux et deteo qu’il pourra rccomtuander, en tenant compte 

selon qu’il conviendra de la prdf6rence de chaque pnrtie quant h la mdthode 

de procddure ainoi que de l’exp6rience antklcure entre les partieo. 

û. La but des dincueoiona suementionn6eo oet de parvenir h un accord 

sur l’instauration d’une paix junte et durable entre elles, fondde our 1) la 

reconnaissance autuelle par la R6publique arabe unie, la Jordanie et Lsraijl 

de la eouverainetd, de l’intdgrit6 territoriale et de l’lnddpendw-ze politique 

de chacun d’eux el; 2) le retrait dlIsraël deo territoi :a6 occup.60 loro dn 

conflit de 1967, dons Les deux cas conforiu6ment a la r6solution 21t2. 

C. I’our faciliter oa tgche en vue de Pavorioer un accord tel qu’il ent 

dnonc6 *leno la roaolution 242, leo porbias observeront atrictenrent, avec 

effet du ler juillet et au mxhe jusqu'au ler octobre, leo r6oolutlotw 

du Conoeil de s6curit6 our 10 cesuez-le-feu. 

34. Ayant 6t6 informl par le Gouvurncmcnt deo Etats-Unis que les Etats int6reosbo 

avuient acceptd ea proposSt:lon dc paix, j’ai invit M. Jarring h regagner 

irmnddiateruent le Sibge, où IL est arriv6 le 2 ao&.. Dans une note en date du 

7 aoGt (L]/9902), jl ai. inforn6 Lc connc:iL do :&uritd que M, JurrlnC C~va:i.b rr,u 

dcodih ICtal;:; ~!onk:i~~aol. iim ~11.3 lolrv wnftantenlent ct qu’ il In1 ovnit adrr!rtr:6 uw lettre 

&l.f(;& dnt,:l lr!o kW,CfJ ~~~~IJll~C~~ti~~llliu. *l 'rd. &<l <I,Vi.d pnr k wprth3cutout (le:1 

Ntnt;!:-UII:~ ii qne .I,, ~1 Gouvemcmwtr~ clc In Il6p~~bl2quo nt’obc unle et d’ :lIu?~tiiL uvn i rmt 

1 llll.%qu~~ uu Gvuvc?n1m::nt um6r~ vr1.s n q,,’ i ‘1:: Iwr!t?ptai.c!nt. un cc:nLwz-1.0~feu IF?<?<’ In:l~tnt~~i rvfl 

t:~~ I.t6tt~.t gpur IIIIC! $rjmlo CI(! y .jour,~ CI. ~*ornptc~~~ tltl ,l.tnr m&nc! A :!:! heureu W. 

1,I. ll:,~!‘!r:; > ::wrr;trl.i 0’s. <1’sc1;1,1., 1~~11:: I1vi8 i 1: ill~:~l.‘lll6n ~ll’~c!~il!~!llimo~ri., Il. Jrwr ill(: I!L In!l:i > 

1,1X! !~1)1, (~~>llvr!rllorn~~lll. :a! I~tull~(:t!l~lli 1: .Il! ‘1 ’ ~“‘(yw i !K!i:.l.:lll <hl C,~1,11,!%.. It!.-l’<!U, 

/ .I. 
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35. M. Jarring eot entrd lma6diate~ont en contact avec lea parties et, aprhe avoir 

cxetuiu6 louro vue8 concarnant le ukxnent et 10 lieu doa diacuooiono, leo a invit6eo 

le 21 ao@t 19’70 h prendre part a dso entretiens h New York a partir du 23 ao& 1970, 

Il a renconl~b le jour prbvu les rcpr6eontants de chaque partie. ToutePolo, 

M. Tekooh, qui avait 6t6 d6sign6 par IaraZl pour le rcpr6sontor lorn de la phu8e 

initiale des entretieno, a aloro ddclard qu’il avait requ pour Instruction de 8011 

gouvernercent do retourner en Isruël pour y procbdor h deo consultationa. A aon 

retour, le 8 septembre, Il a fait port h M. Jarring de la docioion suivante, prioe 

par son gouvernement : 

“L’acceptation par Ioraol de la proposition de paix dos Etats-Unis, 

conformdaant ù. sa d6cioion du 11 aogt 1970, et la nomination d’un repr6sentant 

aux cntretlcna qui doivent avoir lieu sou8 leu auspices de M. Jarrlng, 

demeurent valables. 

Le Gouvernement dgyptien a vi.016 gravement l’accord de ceauen-le-feu 

avec maintien en 1’6tat et il continue de le faire. 

‘Le respect le plus strict de cet accord est l’un deo 6161uentn ~16~ 

de l’initiative amdricalno et dos entretieno prbvuo sous lea auspices de 

M. Jurring. Par con&quent, tant que l’accord de cessez-le-feu avec maintien 

en l’dtat ne sera pas roupoct6 int6gralement et tant que la situation ne sera 

paa redevenue ce qu’elle 6tolt, Israël ne oera pao en mesure de participer 

à ces entretiens. 

M. Tekoeh, qui retourne a son poste de chef de la d616gntion permanente 

d’Israël auprbe de l’Organisation des Nations Unies, a 666 autoris a porter a 

l’attention de M. Jarring la d6cinion prise par 10 Gouvernament iora6llon.” 



36. Inun6dintcmont aprOs l’adoption de la rdsolutlon ~~28 (XXV) de l~Assctnbl6e 

&drula, Il a pris contact avec les roprdsentants des parties afin de les 

inviter h reprendre las entretiens souo nau auspiceo en vue d’aboutir h un accord 

ral&if h l'instauration d’une p~lx Juota et durable. Leu repr6santontn de la 

Jordanie et de la R6publiquo arabe unie l’ont informd que leurs gouvornaaonto 

consentaient L poursuivre ces entretiens; le rapr6sontent (1’ IsraGl a ddclwé que 

lc Cabinet isra6lien 6tudiait la question. 

37. Le 19 novembre, en attendont la dkision du Cabinet ioradlien, M. Jarring 

a regngtlo Moscou. La veilla de son &Part, il a adross6 une 1eGtrc au Ministre 

isra6lien des affairea hrangbres, dans laquelle il invitait officiellement le 

Couvernwant isra6llen A prendra part de nouveau aux n&oclations, et il a 

également envoyd sux repr6santsnts permsnents de la Jordanie et de la Ii6publiquc 

arabe unie des lettres dans lesquelles il prenait acte de 1s position de 10~~8 

gouvernements . Caa lettres, ainsi que les r6ponsee du repr6scntaut permsnent 

de la Rupublique arabe unie et du Ministre lsradlien des afîalres dlrangbrcs, 

sont reproduites B l’annexe 1.I. 

38. LG 30 dbcembre, M. Jarrlng u reju A Moscou un mesaage du Minidxo des 

affaires 6trangbras d’IsraG1 dans lequel ce dernier l’inforwit que la Gouvernement 

isra6llan 6teit dispos6 h reprendre les antretlous. Ce mesaage est 6gnlemcnt 

reproduit h l’annexa II. 
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Noi;e: M. Jarring a eatunis mm quastiaus aux Etato int6reewSs eu adreooant h 

chaque gouvernement una lista des questiono qui lui &aient spdcialement dostin8as. 

l’outefooi~, lea questions fi@.mnt dane ces liates individuelles dtaient tir6eo 

d’une llete gdudrrila de questions apglicables h toutes les partiae, que l’on a 

reproduite plus bas pour 6viter des r6p6tltlans. Coma certaineo questions 
concernent dea diapositions de la r6ealution 242 (1967) du Conseil de sécuritd qui 

s’appliquent h l’une ou h quelques-unes neulement des parties, les nu&*os des 

questiona fi&urant dans las listes Individuelles ne correspondent pas toujours aux 

numkas des questions de la liste gkndrale. Loraqw le nutko de la rBponse est 

diffdrent du nuudro de Xa question de la liste gciutkale, ce dernier numéro est 

Indiqué entre arocheta. 

M. Jarring a adreesd les liotas Individuelleo de questione 6tablice dlapr&a 

la llsto g6ndrt<lo raproduite cl-apros au Gouvernement de la Rdpubllque arabe unie 

le 5 wwe, hu Gouvernement jordanien le 0 wrs, au Couverncluent isru6lien lc 9 mars 

et au aauvernement Libanais le 14 mm-6 l,%g. 
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A. QUES~ONS ~0umx~ mn LE RW)WSWT~~NT SPKUL 

Eano UP r6uolution 242 (lg@), 10 Conaeil de n6curitb bnonco 1~s dlupoo~tiono 
et les principeo confonndment auxquele un ràglement pacifique et acceptb do la 
qucetion du Noyau-Orient devrait intervenir. Cortainee de oee diopooitlons ont&‘- 
norufmt defi obligations pour les deux parties, certainoa des obligationo pour 
l’une doo partieo et certaineo encore pour l’autre partie. 11 a 6t6 gdnbrulemaut 
convenu qu’elloa dovaiwt. &rs oonsldk6es COI~N un tout. Le0 questionn ci-aprùs, 
qui rcont destinbas h d6gager l’attitude dos partice h l’dgard dos dispooltio,ls dti 
la rdsolution du Conoeil de o6curit6, eont fond6cs sur cette pdmloeo et doivant 
&re eutendues dans la contexte que chaque dlspooltion eut considdr6e CO~I~ faisant 

partie d’un “arrongameat global”. 
1. IsraU (le Jordsnie, le Liban, la Rdpublique wabe unie) occapte-t-il la 
rdnoïution 242 (lgG7) du Conocil de o6curit6 pour qu’elle soit n~iso en appl.icntion 
dano 10 but d’aboutir B un ròglernent pacifique et accept6 de la question du 

Vayen-Orient conl’oru&ont uux dioposltione et aux principoo dnonc6o dnno La 
rdsolution? 
2. 1srat;l (la Jordenic, io Liban, 1~. H6publiquo arabe unie) uccopto.t-il de 
s’engager h cesser toutcc! anoertlono de bellig6ranco ou tous dtato de bollig6ranca 
envero la Jordanie, le Liban et la HBpublique arabe unie (IorafAl)? 

3. IaraGl (la Jordenie, le Liban, la 1<6publiquo arabe unio) accepte-t-il de 
s’engager h respecter et ZI. reconnaître la souverainotd, ~.‘iddgritB territorialo et 

1’ lnd6pendance politique do lu Jordanie, du Liban ot de la Ii6publiquo arabe unis 
( IornEl) 1 
4. IsrnUl (la Jordanie, 1.e Liban, la Mpublique arnbo unie) nocapte-t-il, le droit 
de 18 Jwdonio, du ~,ibm ct do 1.~. ndpubl.lqu~~ nrnh unitl (Ic~aU1) (10 vivre CU ~XXIX 

ir 1' :Int~h~icur do l'rontibrc~~ rrhcu r't I'cconnwL: ir I 'abri do wtmwo ou d~uctcu do 
î6W<!‘, 

! j ,  Iklr,ri 1. ’ n?Y.t1wnt LVC , C~U”.~ :Id& u XUI’RG:I ( :l.,\ &~*Ban :I.o, I.fl J,:L\mn, ‘1 fi 116~~l>l.:i qw 

nrube unie) de ih*on L.l.oreu &co (4; reconnueo? 
6. Il1:d.I. W(!Ol,t(!-t-i:t d(! WthW "L>U I'Ol'CCU W~,ith dC!U t.<!W 1 ~t.O~,l'c:O 0cCU~i6~l .,OlW 

du ro<:nnt <!onl’L:ltP 

/ ..a 
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7. La Rdpubliqua arabe unie accepta-t-elle de garantir B Israël la libert& de 

navigation sur leo voies d’eau Internationales a0 la rdgion, en particulier : 

a) Sur le ahoit de Tiran, 

b) Sur le canal de Suez? 

8. Si un plan pour le r8glement juste du problbme des r6fugi6a est 6labor6 et 

pr6sent6 aux parties pour examen, Israël (la Jordanie, le Liban, la Rdpubllque 

arabe unie estima-t-il que l’acceptation eu principe d’un tel plan par les parties 

et la dhlaration de leur intention de le mettre en application de bonne foi 

constituent une application suffisante de cette disposition de la rholution du 

Conseil de sécurité pour juetifier la mise en application des autres dispositions? 

9* Israël (la Jordanie, la Liban, la Rdpublique arabe unie) accepte-t-il que 

l~invlolaùilit6 territoriale et l*ind6pendance politique des Etats de la r6gion 

soient garanties : 

a) Par la crdation de zonas dhilitaris6as; 

b) Par des ae8uraa additionnelles? 

i0. Israël accepte-t-il que de telle8 zone8 dchnilitaris6es comprennent des r6gions 

situ6es B l’inthiaur de 888 frontihes? 

11. La Jordanie accepte-t-elle qu’une zone d6militari8de soit cr66a sur la parti8 

du territoire jordanien dont Ioraël aura retir6 se8 forces aru6asT 

12. La RBpublique arabe unie accepta-t-elle qu’une zone dchilitarisée soit cr66a 

a) A Sharwal-Sboikh; 

b) Dan8 d’autres parties de la phinsule du Siua’i? 

13. Israël (la Jordanie, le Liban, la tipublique arabe unie) accepta-t-il que la 

d6mllitarieation de telles zonas soit surveillée et maintenue par l’Organisation 

aes Nations Uniae? 

111 . Israël (la ,Tordnnie, lc Liban, la Rdpublique arabe unie) nccepterait-il comme 

acte final Fortant accord sur toutes les dispositions un docwent multilntdral sign6 

nutuellement, dans lequel seraient incorpordes Les conditions convenue8 WW’ une 

paix juste et durable? 
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D. REPONSE DU (LOWEFUiEMENT XPAELILN 

(Remise A hi, Jarring A Jbrusalem, le 2 avril 1969, par le Ministre 

des affaire8 Btran&res) 

Y6ruealom, le 2 avril 1969 

Monsieur llAmbassadeur, 

La position d’Israti1 sur tous leo points soulev68 dans les 11 queetions que 

vous avez pos6es a 6t6 expos6a en d6tall dans le discoure que j’ai prononcd A 

l’Assemb16e &6rale la 8 ootobre 1918, at dans las mdmorandums pui vous ont 6t6 

soumis les 15 octobre 1968 et 4 novembre 1968. 

Je joins A la pr6sente das r6ponses directes, donn6es dans un esprit positif, 

aux queetions que vow avez formuldea. Je crois comprendre que vous avez 

l’intention, sur la base dea rdponses que vous aurez re;ues des trois gouvernements, 

de chercher A pr6oiser davantage la position do chacun en vue de favoriser l’accord 

sur toutes 10s questions en litige, conform6ment au mandat qui vous a 6tO confl.4. 

Israël est prêt A participer A cetta entreprise en tout lieu approprid. 

Chaque fols qu’il a expos6 sa position, et Bgalement lorsqugil a Btabll ses 

r6ponReo h vos questions, Israël a tenu compte de 1’6volution r6cente do la politique 

arabe, notamment dos discoure r6aemment prononc6s par le prbeldent Nasser et 

d’autrae dirigeants arabes, Nous avons notd que les dirigeants arabes ont rdit6r6 

expressdmont et avec insistanae leur refus de faire la paix avec Israël, de 

reconnaître Israiil, de négocier avec Israël, de cesser les attaques terroristes 

contre IsraLl ou d’admettre la possibilit6 d’une coexistence sur la baso de la 

souveralnet6, dans quelque domaine que ce soit. Xl semble d6sormais manifeste que 

la Rdpublique arabe unie rejette, totoloment et avea véhemenoe, les principes de la 

Charte ct In r6solution du Conseil de s6curit6. Nous esp6rono que cette politique, 

qui cet mise quotidionnomont en pratiqua, VCL changer; mais con d6alnrations 

pércmptoiroe de In IViU cnt suscit6 une profonde inqui6tude et cnt nggrav4 la tension 

quo nous aurions voulu voir sc relkhor, 
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NouQ ootimnono B@Qwnh quo 1Qe ronuontree, entourdee de tant de publioit.6, 

entre quatre Ebate uewbreo du Conoeil de odourit6 out d6touru6 l’atteution de Qon 

objet, aloro qu’elle aurait d(ii Qc aouaentrer eux lee offorte dee partiee elles-u&auJs : 

en vue de purvenir A uu acoord, Ceo renoontreo ontr&nQnt un ahevauohomeut et une 

dlsparelon dee ef’ %I. Ellee ont eu outre enooura@ certaine wilieux A penser, 

bicn A tort, c pmQible de reohoroher una solution on dehoro de la r6gion et 

Qene lee gout a de la rdgion. IsraOl reoonna2t que votre miseion constitue 

le oadrQ into, lational autorIs pour la rechercha do la paix entre les Etaix du 

kbyen-Orient. 

Je me souvieoo d’une id& dont noua avons diecutd il y a quelqueri semaineo, h 

savoir que les Minietree dee affuireo étran&ree dea trois gouvwnonmto devraient 

80 rbunir blontôt aveo voue eu uu liau agproprib pour s’efforcer de favoriser la 

conclusion d’un aooord. Vous voue oouvlondrez 80118 doute quo j’ai r&,gi fovo- 

rublemQnt h OQttQ idde. Je tleno h rdaffirmer qulIaraU1 continuera h voua aplmter 

Qa colluboration aux finu de l~accoml,liunement de votre tisolon. 

Vouilioz ag,r6er, Konsiour 18Ambaseadour, l~aes~auoe de IU trbe haute 

coneid&ation. 

(SI&$) Abba EEAN 

Son Exoellcncc, 

Exmiour Cunnot’ Jerring 

Y6rusalem 
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Rbponse A la question un 

Israël aacepte la rdsolution 242 du Conoeil de ebcurit6 aux fina de la 

promotion d’un aaoord sur lt6tablisscment d’une paix juste et durable, devant 

être rBalitr6e au moyen de n6gociations et de oonventions antre las gouyernements 

itlt6lW386I3. Cea conventions commenceraient A &re appliqu6es lorsque l’accord 

80 oerait fait DUT toutes leurs dispositions. 

Rbonse B la auestion deux 

Les asoertlons de bellig6rance Bmenent des Etats arabes et non d’Israël, 

de même que le8 6tats de bellig6rance sont leur fait et non celui d’Israël. 

Les Etats arabes se ddalarent depuie vingt ans en Btat de guerre unilat6rale 

avea Israël, C’est donc A eux qu’il inaombe BU premier chef de faire ceaBer 

1’6tat de guerre avec Israël. 

Au moment où la paix sera faite avec aes voisine arabes, Israël aaoeptera 

de ce88er, pur la base de la rdaiprocito, toutes assertions de belligbranoe 

ou toua 6tato de bellig6ranae avea ahaaun des Etats avec lequel la paix aura 

6th faite. Dano chaque oaa, Israël fera une déalaration indiquant noren6ment 

chaque Etat. 

Dans aa d6claration oorrespondante, chaque Etat arabe devra renoncer 

express6ment A la bellig6rance “avec Israël” et non pati “avec tout Etat de la 

r6gion”. Leri obligations juridiques doivent être trAs prdciees en ce qui 

concerne les parties A 1’6gard desquelles ceux qui les contractent sont lide. 

La renonaiation A la bellig6rance comporte la cessation de toute lng6rence 

dane la navigation maritimel la cessation de8 mewre6 de boycott faiscnt 

intervenir des tiers; ltannulation dea r6aervee faites par les Etats arabea 

au oujet de l’application A Israël des obligations qui leur incombent en vertu 

dee conventions internutionaleo auxquelles Ill ont adh6r6; la non-participation 

0 dco al.l.iance~ et pactee militaires dirig6e contre Israël. ou comprenant dee 

Etato qui ne nont pae dl~pos6s ù renoncer A toutes aeeertione de bellig6ronce 

Ou toue dtata de bel.lig&ance envers Ioraël et A entretenir des relations 

pacifiqueri ave- Lnraël; le non-stfltionnement de forceo arm6es de tels autres 

Etats ?ur 1.e territoire de l’Etut contractant et l’interdiction et la pr6vention 

/ em. 
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eur le territoire des Etat6 arabes de toua pr6par~.2lts, Rotions ou exp6ditions 
dirig6s contre la vie, la 66ouritd ou les blene 3:l.~. Jliene, dans quelque 
r6gion du onde que oe soit, par des groupee %n+gnliers 01' paramilitaires 

ou par des particuliers. 
Le dernibre stipulation doit s’entendre 6~8 pr6judice du fait que les 

gouvernements arabes sont juridiquement tenus d’empêoher de telles activit6e 
en vertu du oeseee-le-feu Etabli par les parties en juin 1967. 

Mponse B la ouefkion trois 
Israël acoepte de respecter et de reconnahre la souverainet6, l’intbgrlt6 

territoriale et l’ind6pendance politique des Etats arabes voisine; ce principe 
serait k~nab dans leo trait6s de paix Etablissant des frontibree convenues. 

Rdponse B la question quatre 

Israël aooepte le droit de la Jordanie, du Liban, de la Mpublique crabe unie 
et d’autres Etats voieine de vivre en paix B l’int6rieu.r de frontl8ree &es 
et reconnuee, h l’abri de menaces ou d’actes de force. Une rdciprocit6 explicite 
et non Bqulvoque est la seule condition dont Israël assortit cette aooeptation. 
"Les actes de ‘force” comprennent toue prdparatifa, actions ou exp8ditions 
dirig6s contre la vie, la e6curit6 ou les biens d’Isra6liene, dans quelque 
r6gion du monde que ce Boit, par des groupes lrr6gullero ou paramilitaires 
ou par dee perticuliers. 

RQponse B la question cinq 
Il n’y a encore jamais eu de frontikes sCires et reconnuee entre Israël 

et les Etat6 arabes; aussi, faudrait-il en Etablir meintenant dans le cadre 
du processus d’instauration de la paix. Le cessez-le-feu devrait être remplac6 
par de8 traitos de poix otublissant dee frontihree permanentes, sGres et 
reconnues, nyant 6t6 convenues par voie de nugociation entre les gouvernementri 
intt5ress86. 

R&ome h la queetion six 

Lorsque de0 fronti8res permanentee, sGreo et reconnues auront 6t6 convenue0 
et dtabllco entre IoroCl et chacun de8 Etats arabes voisins, la dixposition des 
forceo nrmdes oera effectuée en pleine conformit8 des fronti8rcr; fixden dano 
les trnitds de paix. 

/ .I. 
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Rbponse A la question mpt [question 8 A le liste g6n6relel 

Le problAme des rdfugids est n6 des guerres que lee Etats crabes ont 

d6clenchd contre Isra&‘l, et il s’est perp6tud A cause du refus des Etats 

arabes d’dtablir des relations pacifiques avec Israël, Compte tenu des aopects 

humains du problbme, Israël s’est ddclard prêt A acaorder la prioritd A la 

rdalisation d’un aoaord en vue de la solution de ce problAme par la coop6retlon 

rdgionale et internationale. Nous pensons que 1’ on pourrait recheraher un tel 

accord même avant les n6gociations de paix, Nous proposons que l’on rdunisse 

une confdrence des Etat: du Moyen-Orient, A laquelle seraient Bgelement convids 

les gouvernements qui versent des contributions pour les eecours aux rdfugids 

et les institutions spBcialis6es des Nations Unies, afin d’dlaborer un plan 

quinquennal en vue de le solution du problAme des r6fugi6s dans le cadre d’une 

paix durable et ue l’intdgration des r&ugi& dans lc processus de production. 

Cette confdrence peut avoir lieu avant les n6gociatlons de paix. 

Les gouvernements lntdress6s devraient crder, pour l~int6gration et le 

relbvement des rdfugiés, des commissions mixtes chargdea de mettre au point 

des projets approuvds en vue de l’int6gration des r6fugi6a sur une base 

rdgionale avec une assistance internationale. 

Etant don& le cereotke humanitaire particulier de la question, nous ne 

subordonnons pas l’aaesrd sur des plans pour la solution du problbme des 

rdfugiés A l’accord eur tout autre aspect du problAme du Moyen-Orient. Pour 

la même raison, la question des r6fugids ne devrait pas être invoqude par 

les Etats arabes en vue de faire ob6tacl.e A l’sccord sur d’autres problbmes. 

R6ponse A la question huit [question $l de le liste g6nbrale] 

La garantie effeotlve de l’inviolabiliti territoriale et de l’ind6pendence 

politique dsr! Etats rbuide duns le respect rigoureux par les gouvernements dea 

obligations qu’ils ont contract6es par des traitbs. Dons le contexte d’une psix 

pruvoyant 1.e respect intbgral de la s3uverainetd des Etui,s et l’dtobliasement 

de frontikes convenues, d’autres mesures de s6curit6 peuvent Etre discutées 

par les gouvernements contractants. 



Rdponse aux questions neuf et dix [questions 10 et 13 de la liste gdndrale] 
Sans préjudice de ae qui est dit en rdponee A la question huit, Israël 

fait obeerver que l’expdrienae a montre que les ueaurea mentionndes aux 

queetions neuf et dix n’ont pas emp&hd la prdperation et l’exdcutlon de 
Ilagression aontre Israe’l. 

RBnonse A la question onze [queotion 14 de la liste gdndrale] 
La paix doit &re proolade sur le plan juridique, ddfinie par voie 

contraotuelle et lier rdoiproquement les parties conforwJment aux nonnes dtablies 
du droit international et de la pratique internetionale. En consdquenoe, la 
position d’Israël est que la paix doit âtre oonsaarde par de8 trait& de paix 
bilatdraux, entre Israël et ohacun des Etats arabes, dans leequels eeraient 
incorpordes toutes les oonditlons convenueri pour une paix juste et durable. 
Une fois slgnds et ratifids, oe8 traites devraient être enregistrds au 
Seordtariat de l’Organisation des Nations Unies conformdment A l’brtlcle 102 
de la Charte des Nations Unies. 

Le 2 avril 1969 



C. HEPONSZ DU GOUVERNIWNT JORDANIEN 

(Reçue par M. Jarring B Nicoaie le 24 mars 1969) 

Le 23 uars lg6g 

kwiour l~Amiiassadeur, 

Vous trouverez ci-jointes les r6ponses de mon gouvernement aux ,questione' &X 

vous ll0u8 avez sowises B Amuan, le sauedi 6 stars 1969. Cheque rt5ponse porte le 
nun&o iie la question correspondante. 

Ceo r6pcwes font ressortir la position de pion gouvernement, qui vous a BtB 
exposde B maintes reprises au aours de nos derniers entretiens. 

?ermettez-moi de saisir l'occasion pour vous dire que je continue à former 
des voeux sincères pour le suoc8s de l'importante mission qui vous a 6t6 confiée. 

Veuillez agrher, knsieur llAmbassadour, l'axprcssion de ma très haute 
consid&ation. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
@&&) Abdul Monem RIFA' 

Son Excellence 
Monsieur Gunnar Jarring 
Représentant ep6cial du Secr&aire &n&al 

de 1 'Organi wation des Nations Unies 
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Rduonsc 1) 
La Jordanie, comme elle 11~ déclsrd en de prdcddentes occasions, accepte la 

rdsolution 242 (1967) du Conseil de sdouritd et est prgte A la mettre en application 

dans le but d’aboutir A un règlement pacifique et acceptd conformément aux 

dispositions et aux principes dnoncds dans la rdsolution. 

Réuonae 2) 

La Jordanie accepte de s’engager A cesser toutes assertions de belligérance 

ou tous états de bellig&ance. Un tel engagement prendra effet dès le retrait des 

forces isradliennes de tous les territoires arabes qu’Ifira& occupe à la suite de 

son ogression du 5 juin 196’7. 
Tout engagement de la part d’Israël. de cesser l’État de belligérance n’aura de 

ssns que 1orsqu’Israal aura retiré ses forces de tous les territoires arabes qu’il 

oocupe depuis le 5 Juin 1967. 

R&onse 3) 

Le j Juin 1967, Israal a ddclenchd une agression,contre trois Etats arabes, 

violant la souverainet et l’intégritd territoriale de ces Etats. Pour que nous 

acceptions de nous engager A respecter et A reconn&tre la souverainete, l’intégritd 

territoriale et l’indépendanoe politique de chaque Etat de la région, Il faut 

qu’Israël mette fin A son occupation de tous les territoires arabes qu’il occupe 

depuis l’egression du 5 ;uin, et en retire ses forces. 

Rdnonse 4) 

La Jordanie accepte le droit de chaque Etat de la r&ion A vivre en paix A 

l’lntdrieur de frontières sties et reconnues, à l’abri de menaces ou d’actes de 

force, A condition qu’Israël retire ses forces de tous les territoires arabes 

qu’il occupe depuis le 5 juin 1967 et qu’il applique la rbsolution du Conseil. de 

securitd du 22 novembre 1967. 

géponse 5) 

Quand a ét6 portée devant l’Organisation des Nations Unies la question de 

Palestine en 194’7, l’Assemblée génfrale a adopté la résolution 181 (II) du 

29 novembre 19it7, prévoyant le portage de la Falestine et elle a d6fini les 

frontieres d’Israël. 



S/~O70 .; .‘< ~j, >‘- ‘;; jm ‘. 
- 

’ Frangaio “.I’ 
Annexe 1 
Page 12 

&dponea 6) [question 8 de la liste gdndrale] 

La Jordanie a toylours soutenu que le r&lement Juste du problkme dee 

réfugiés est énonce au paragraphe 11 de la résolution 194 de l’Assemblée g&6rale 

de ddaembre 1948, que ltAeeemb16e géndrale a reaffirué B chaaune de aes ssssione 

88118 exception depuis Iladoption de cette résolutlon. 

S1 un plan dlabord sw la base de ce paragraphe est presenté pour examen aux 

parties lnt&esedo~, l’acceptation de ce plan par les partie8 et la ddolaration 

de leur intention de le mettre en application de bonne fol, avea des garanties 

eatisfaiwntes de son exeoution Intégrale, Justifieraient la mise en application 

des autres dispositions de la rdoolution. 

Reuonses ‘7) et 8) [questions 9 et J1 de la liete gdn&ale] 

Nous ne pensous pas qu’il soit ndcassaire de cr&r dee zones d&nilitoriedes. 

Toutefois, la Jordanie ne s’opposera pas a la création de telles zones si elles 

sont situdes de part et d’autre des frontiereo. 

Réwnse 9) [question 13 de la liste gdnkrale] 

Au cas où des zonea d&illtarisbae seraient ar&ee, la Jordanie accepte 

qu’elles soient surveilldes et maintenues par l’Organisation des Nations Unies. 

Réuonse lO)[questioo 14 de la liete gén&ale] 

Etant donne llexp&ience que nous avons eue dans le pas66 en ce qui concerne 

Israël et la d4nonciation par aelui-ai des quatre accorda qu’il a eignds avea les 

Etats arabee, nous estimons que l’instrument devant gtre signe par la Jordanie pour 

s’engager B remplir aes obligations devrait. gtre adresse au Conseil de sécurite. 

Israël, de son c&é, devrait signer et adresser au Conseil de sécuritd un 

instrument duquel il s’engagerait B remplir les obligations decoulant pour lui. 

de la rdsolution du Conseil de securité du 22 novembre 1967, L’approbation de 

ce8 lnatruments par le Conseil de sécurit6 constituerait l’acte final multilatéral 

portant accord des parties. 
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D. REPONSE IXJ GOUVERNEl4l3NT LIBANAIS 

(Reque par M, Yak-ring A Mosoou 1s 21 avril 1969) 

En r6ponse au questionnaire que Votre Excellence mIa adress6 sn date du 

lb mars 1969, j’ai Ilhonneur de vous communiquer, au nom du Gouvernement libanais, 

ce qui suit : dans ltensemble du conflit israblo-arabe, et par 18, dans les suites 

de la guerre d6clenchde par Israël le 5 juin 1967, Ze Liban se trouve engag 

essentiellement en raison do sa solidarit6 fraternelle avec les Etats arales et 

des menaces qu’Israël ne cesse pas de faire peser sur lui. * 

Hais le Liban considbre, h juste titre, que la Convention d’armistice conclue 

entre lui-même et Israi31, le a mare 1949, est toujours en vigueur, comme cela 

r6sulte de sa d6p&he du 10 juin 1967 au Pr6sident de la Commission d’armistice 

mixte et comme le confirme 11. Thant, Secrétaire g6n6ral des Nations Unies danG 

son rapport h l’Assembl6e gdn6rale le 19 septembre 1967. I&n8 ce rapport, 

I4. Thant, se r6f6rant au texte même de ladite convention, a dit que celle-ci ne 

pouvait être r6vi86a ou suspendue dans son application que par un consentement 

mutuel. Dans les conditions qui ont 6t6 et qui demeurent celles du Liban, il est 

naturel que les lignes de l’armistice n’aient jamais varid. Elles correspondît 

d’ailleurs aux frontikes qui ont toujours Qt6 internationalement reconnues au 

Liban, aussi bien dans les documents diplcmatiques bilatdraux ou multilat6raux, 

que par la Soci6t6 des Nations et par l’Organisation des Nations Unies, h la 

Charte de laquelle le Liban a activement partioig6 et au sein de laquelle il a 6t6 

admis clans son entit6 et sa structure actuelle. Ses frontikes n’ont subi 

aucune modification de fait ni de droit par les d6cisions du cessez-le-feu prises 

par IC Conseil de sdcurit6, aprbs le 5 juin 1.967. 

11 est opportun d’dvoquer ces dvidencos : à toutes fins utiles et notamment 

afin d’expliquer la nature el; le caractkc de la seule r6ponse que nous puissions 

Taire ?I l’ensemble du questionnaire qui nous R 6t6 adress6 par Votre Excellence 

en date du 111 mars 1969. 

Cette rdponse, qui reflète cl~aill.eurs la position que 1.c Liban a prise dans 

les conf6reuces interarabes, consiste à proclamer qu’ils soutiennent la position 

des Etats nrabes dont le territoire a dtd occup6 par Israël et qui ont acccpt6 

la cldcision du Conseil de s6curit6 du 22 novembre 1967. 

/ ..a 



Eu VOUE comuniquaut cette note; ‘qui ~Ulleurs aorreapotid h L’eeprit 
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-,~ .Le Elinistre dee affairas dtranghs, 
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E. REFONSE DU GOWERNEMENT DE J.A REFUBLIQUE AlV3BE UNIE 

(Remise B M. Jarring au Caire, 1s 2'7 mars 1969, par le VXnistre des 
affairas 6trangères de la HÉpublique arabe unie) 

le m&sorandum qui vous a 6té remis le 5 mars 1969 lors de votre rdcent passage 
au Caire indique olairement quelles sont les r&Lités do la oituation actuelle. 
Aux pGht6 1 & 7 dU U&IOrandum, la R6publique arabe unie expose nettsw3nt une foi6 
de plus sa position, qui repose sur l'acceptation &e la résolution 242 du Conseil 
de s6curité du 22 novembre 1967 et le fait qu'elle ast prête B remplir les obli- 
gations qui en découlent~ 

Le m&norandum fait aussi ressortir clairement la persistance avec laquelle 
Israël rejette la résolution du Conseil de 66curit6 et son refus de s'acquitter des 
obligations qui en d6coulent pour lui, ainsi que les plans israaiens d'annexion 
de terres arabes par la guerre; cette politique d'Israll1, outre qu'elle est 
interdite par la Charte des Nations Unies, viole 6gsJ.smentl.a rdsolution du Conseil 
de sécurité qui souligne expresdment l~inadmissibilit6 de l'acquisition de 
territoires par la guerre. Il est a660md6 evideni; qu'Israël, a-6 les efforts 
qu'il fait pour résliser ses vides expansionnistes, ne se contente plus de rejeter 
purement et simplement la résolution au Conseil de 66curit6, mais s'emploie acti- 
vement à la contrecarrer. 

Dans le due m&norandum, la RBpublique arabe unie expose le plan d'expansion 
dlIsraë1, tel qu'il ressort a66 d&9.arations de6 dirigeants isra&iens dont elle 
cite de6 passages. Ce plan tend : 

A anuexer J6rusd.s~; 

A maintenir son occupation des hauteurs de Syrie; 

A occuper la rive occidentale du coté jordanien et la 
domination complète, en mettant pratiquement fin à la 
la Jordanie dans cette région; 

A r&Liser l'int6gratlon économique et ndwinistrative 

soumettre à sa 

souveraineté de 

de la bande de Gaza 
avec Israël et B en expulser systdmatiquement les habitants; 

A occuper Sharm El-Sheikh et la région du golfe dlAqaba, ainsi qu'à 
maintenir une présence militaire dans la partie orientale au SinaX; 

A installer des colonies de peuplement israhliennes dans 10s territoires 
occupés. 



+3ttc attitude d’lsrai4l ast une violation flawente et un rejet catdgorique 
i de la x6solution au conseil. de s6auritd au 22 novembre 1967, et au règlement 

, pacifique pr6vu par oette r6solution. - 
Eu &erd B oes faits lnd&.ables, j~eetkw de mon devoir de d6olarer cat&o~ 

’ riquement, avant de rdpondre aux qusstione pr4oises que vous avez .adresfAes B la 
RBpublique arabe unis le 5 mars 1969, que toutes Les rdponses de le RBpubUque 
arabe unie qui rhaffirment ï~acceptwtion par cette dernihe de la résolution du 
Conseil de e6curit6 et Le fait qu’elle est prata B remplir les obligations qui en 
ahA.&, exigent c.u’Israll., de son a8t6, accepte oette r&ol.ution et remplisse 
toutes les obligations qui en ddooulent pour lui et, en partioulier, sa retire de 

, tous les territoires crabes QU’IL ocoupe h la suite de son agression du 5 juin X367. 



. . 
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Question 1 
La République arabe unie, camme elle l’a dBolar6 en do prdaédentes ooca~ions, 

accepte la rbsolution 242 (1967) du Conseil de sdcuritd et cet pr6te B la mettre en 
8ppUca’tion aw8 le but d’aboutir B un rEglemsnt paoifique et acceptd conform6ment 
aux aisposition et aux prinaipes dhoncds aans la r6solutioc. 

Queetion 2 
La Hdpublique arobn unie acaepte de s’engager a aesser toutes assertions de 

belligéranae ou tous dtats ae belligérance. Un tel engagement prendra effet ah 
qu’ïsrak41 aura retire ses forces de tous les territoires arabes oaaupes B la suite 
de l’agression inra&lienne au 5 juin 1967. 

Toute ddalaration, pas Israël, de aessation de l’dtat de belligdrance, n’aura 
de sms que lorsqulIsra& aura retird ses foraes de tous les territoires arabes 
qu’il ocaupe depuis le 5 Juin 1967. 

3 Question 
Le 5 juin 1967, Isragla ddclencht5 uue agression contre trois Etats arabes, 

viola& la souverainet et l’intégritd territoriale de aes Etats. Pour que la 
Rdpublique arabe unie accepte de s’engager b respeater et h raaonnaitre la souvs- 
rainetd, l’intégritd territoriale et l~inadpendance p-Aitique de chaque Etat de la 
région, il faut qu’IsraQ mette ,fin B son occupatim de tous les territoires arabes 
qu’il occupe a la suite as son agression au 5 juin, qu’il en retire ses forces et 
qu’il applique integraleinent la rdsolution du Conseil de sbcuritd du 
22 novembre 1967. 

Question k 
La Rdpublique arabe unie accepte le droit de chaque Etat de la région de vivre 

en paix B l’interieur de frontieres h-es et reconnues à l’abri de mensces ou 
d’actes de force, h condition qu’Israi)l retire ses forces a0 toua les territoires 
arabes qu’il occupe h la suite Be son agression du 5 juin 1967, et qu’il applique 
la résolution du Conseil de s6curit6 du 22 novembre 1967. 
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Question 5 

Quand la question de P8lestine a dté portde devant ltOrgania8tion des Nationa 

Unies en l'&'(, l.~Aooembl& g6ndrale a adoptd 88 rdsolution 101 du 29 novembre 1947 

prkoyant le partage de la Palestine et 8 ddfini les frOntibre8 d'Israk41. 

Question 6 [question 7 de la Ziste gdn6rsla] 

Nous nous 8OUUIIQS ddclar6s prgts B mettre en application toutes 108 dispoeitions 

de la r68ObtiOn du Conseil de sécurltd qui concwnent notamment la liberté de 

navigation 8u1' loe voies d'eau internationales da la région, a condition qu'Israël, 

de son c8t6, appli.que tout08 les dispO8itiOn8 de la résolution du Conseil de 

8éWl'itd. 

QuestlonI [question 8 de la li8tG &én6rale] 

Noue avons toujours soutenu que le règlement juste du probleme des r6fugids 

est dnonod au paragraphe 11 de la rdsolution 194 de l'AS8emblde g&idrale de 

decembre 1948, que ltAssemblée géndrsle n'a pas manqud de rdaffirmer a Chac?une de 

ses seesions SMS exception depuis l'adoption de cette resolution. 

Si un plan élabord sur la ba8e de ce paragraphe est présent6 pour examen aux 

parties intéresr5es, l'aaceptation de ce plan par les parties et la declaration de 

leur Intention de le mettre en application de bonne foi, aveu des garanties satis- 

faisantes de aon exécution intégralo, justifierait la mise en application des 

autres dispOsitiOn8 de la réoolution du Conseil de sdourit6. 

9uestlons 8 et 9 [questions 9 et 12 de la liste gdn6rale] 

Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de crder des zones démilil;arlsdes. 

Toutefois, la Mpublique arabe unie ne s'opposera pas B la création de telles zones 

si el.les sont Sit&es de part et d'autre des frontières. 

,~uestionw~ [question 13 de la liste gdndrale] 

Au cas où des -ones ddmilitarisées seraient crkécs, la Rdpublique arabe unie 

accepte que ces zones soicnt surveilldcs et maintenuos par llCrgenisation des 

Nations Unies. 



G;uestion 1.l [question 14 aa lu. liete ghhule] 
Etant douri6 l~oxp6rifn~oo qua noua avons eue dauo Te paos6 en ou qui conoerno 

10~8~1 0t la ao&0iObi0n pnr 0aluboi dot3 pt123 tt000raO QUI~~. 0 Oif& fs-32 l00 -: 

Et&3 arabeo, nous obtlmono que llinstrument devant &se signb par la Mpuùlique 
arabe unie pour olenfgaayor h remplir eeo obligations d6vrd.t Ltra dires38 au Conwil 
dQ G6OUJit6, ParnUl, tle oon oBt6, QovmPt signer et adraoser au ConoeiL de 
eé-witk5 un infitrumwt par laque1 il e~engegor4d.t B remplir lua obligationo 
déooulunt pour lui cle la réeolublon du Conoeil de sdouritd du 22 novembre 1967. 
L1approbation do 088 intrtruments par l.0 ConeeiX de dcurit6 ocnetituerait l’acte 
final multilathl. 

Lo Caire, Ic 27 mare 1969, 



Franqois 
Annexe II 
Pclge 1 

LXX?~~~WONDANC IWATII’TZ A IA REPRI% IXS LNTlUTIENS 

A. Lettre, en date (IU 1.8 novembre lgpL adressée su Ministre des affairz - s- ..T ._-.--. 
btrang%is dl Inr&L 

J’ai l’honneur de me rbf&~r h la lettre, mentiont& dans le doaument S/ggCQ, 

que j’ai adrcssde au Secrbtaire S&&ol le 7 aoGt 1970 et par laquelle j’informais 

ce dernier que votre Souvernement et les Gouverncmcnts de la Jordanie et de la 

R6publique arabe unio avaient acaopté de prendre part & des entretiens, orSanis& 

par mon entremise, en vue de parvenir A un accord relatif h l’instauration d’une 

paix juste et durable entre les parties lntdressées. 

Vous vous souvenez que, le 21 ao6t 1970, j’ai adresse auxdites parties une 

invitation h prendre part aux entretiens qui s’ouvriraient & New York le 

25 août 1970. M. Tekoah, ropr&entant àlIsra& au cours de la phase initiale des 

entretiens, m’a rencontré A deux reprises le jour oh ces derniers se sont ouverts, 

mais a Bté rappel6 en Israël pour consultation. A son retour, le 8 septembre, il 

m’a communiqué la décision de votre gouvernement de suspendre sa participation aux 

entretiens pour des raisons qui m’ont ét6 exposées et ont ht6 rendues publiques 

par votre gouvernement. 

11 ne fait pour moi aucun doute que le moment est b nouvenu venu d’inviter 

votre gouvernement & participer h des entretiens en vue d’aboutir à un accord 

relatif à l’instauration d’une paix juste et durable, conform6ment h la 

r8solution 242 (1967) du Conseil de sécurité. 

Lorsque je vous ai rencontrd la dernière fois, le 5 novembre 19’10, pour 

examiner le question de la reprise par Israël de sa participation aux entretiens, 

j’nj noti! votre pre(occupation devant les r6pcrcussions qu’uuruicnt le d6bnt dc 

I.‘i~nseml~l.ée fiEnfrn7.e sur IA question du Koyen-Orient %insi que sa rkoolution 

:Yw (xxv), Je tiens h vous aasure~ $ cet kgnrd que je par:: du point de vue que 

mon I,-ndat rila pas étQ modj.fié, et, je continue b consi&rcr su teneur comme ayant 

él$ dEfinie p”r lu rbsolution 242 (lgG7) du Couoci7. CIL’ sécurité. 
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VoU oomprsndxaz, j’en suis SE~, mon d8W.r dc présenter au Secrbtaira GQnQral 
un rol~p~t pooiblf quant h l’dvolution do nos disouosiona. J’invite dono votre 
louvernemont h reconoid&er aa position et h reprendre sa participation aux 
entretiens. JC tiens h pr6oissr h CO sujet que .:‘ai déjà 6t6 ovis par les 
Gouvernements de la Jordanie et de la R&publique arabe uuie qu’ilo 6taieut toujours 
disposés B y  prendre pah 

Je saisis cette socaaior, pour vous informer qu’en attendant la rhponsc de 
votre gouvernement h l’appel que je lui lance, je rentre B Noscou pour y  reprendre 
mon poste. J’esphw que votra gouvernemont pourra rapidement rép%lro par 
l’affirmative h cette invitation; dan8 une telle hventualitb, je serais prêt h 
l*evanir h New York dans un dblai de 24 heures. 

(SignB) Gunnar JARRING 

/ ,.. 



R. r,ettre, en date du 18 novembre lY~O,a<lress& au re~n&entant -..- -Ix 
ecrganent de le Jordanie* 

-- 
--- 

J’ai lk~~nour de vous informer que j’ai adrctrsé ce jour une lettre au Ministre 

dos affaires 6tran&w% d’.Ureël, dans laquelle j’ai h nouveau invité le Gouvernement 

isra6lion B reprendre 88 participation aux entretiens orgeni& en vue do parvenir 

h un acoord relatif à l’instauration d’uue paix juute et durable, conformément h la 

résolution 2112 (1967) du Conseil de s6curit.6. 

Je n’oublia pas h oot bgard que les Gouvernements de la Jordanie et de la 

R6publiquc arabe unie sont dispos68, comme voua et le reprksentant de la 

Rhpublique arabe unie m’en avez fait part, h continuer b participer à ces entretiens. 

Je saisis cette occasion pour vous informer que j’ai l’intention, en attendant 

de recevoir une rhponso d’Israi$., de rejoindre mon poste h VQSCOU. Je tiens h 

souligner toutefois que je oui8 prêt 8. revenir ici dans un delai de 24 hsuwx, d8s 

rhception de la r6ponsc dlIsraë1. 

(&y$) Gunnar JARRING 

/ ,*< 
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C. Lettre en date du 1.8 novembre 1970 omanant du repr6sentant 
permanent de la Rdwbliwe arabe unie 

Me r&‘&ant B votre lettre cn data do cc jour, par laquelle vous mIinformez 
de votre retour imminent h Moscou pour y  rejoindre votre poste, je note avec 
satisfaction que vous mentionnez qua la Rapublique arabe unie est disposde 
Q coLLaborar pleinement avec vous. 

‘Je tiens h souligner que la Rdpublique arabe unie, consciente des obligations 
qui lui incombent en vertu de la Charte et se conformant h la r6solution 242 (1967) 

du Conseil de s6curit6, vous a toujours apport6 son concours au cours des trois 
dernibres anndes, dans l’espoir sinc&re qu’il vous serait possible de réalioer la 
tache que le Soorétair.~ génkral vous a COnfi& ConfOrmthent & la r6sOlUtiOn 
susmentionnf5e. 

Depuis qu’en aok dernier, mon gouvernemant m’a char& de procéder avec 
vous B des entretiens, J’ai r6affirm6 lors de plusieurs conversations la foi de 
mon gouvernement en une paix durable reposant sur l’application scrupuleuse de 
toutes les dispositions de la r6solution susmentionnée du Conseil de s&urité et 
donc sur la restitution de toutes Les terres arabes occupkes par Israël depuis le 
5 juin 1967 ainsi que sur l’arrêt des injustices itLlig6es jusqu’à prasent 
h la population arabe de Palestine. 

Je suis s&- que le rapport que vous pr6senterez au SecrBtaiz-3 gdndral sur 
votre mission, rapport que ce dernier doit transmettre au Conseil de s6curit6 
avant le 5 janvier 1971, sera d’une grande utilit6 aux membres du Conseil et 
facilitera l’adoption de toutes les mesures qu’ils jugeront n&essaires & 
l’accomplissement des tkhes que leur confke la Charte. 

(S&n6) Mohamed H. EL-ZAYYAT 

,‘... 
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ll. Lettre en date du ler décembre 1970 &nanant du Ministre .--- 
des affaires étrangères d’Iara81 

J’ai lJhonneur d’accuser r6ceptlon de votre lettre du 18 novembre 1970, par 

laquelle voue invites le Qouvernement isra6lien B participer B des entretiens 

organisés par votre entremise en vue d’aboutir a un accord relatif a l’instauration 

d’une paix Juste et durable conforu4ment a la rcsolution 242 (1967) du Conseil. de 

sécuritd. Je nota que vous ma donnez l’assurance, en r6ponse a mes observations 

relatives a la r6solution 2628 (XXV) de 11Assemb16e &n&ale, que vous partez du 

point de vue que votre mandat n’a pas Bté modifié et qua vous aontlnuez à consi- 

dérer sa teneur comme ayant 6th définie aa8 la résolution 242 au Conseil ae 

sécurit6. 

Le 6 aoQt 1370, M. Tekoahvous a expose la position a’Isra?l en ce qui concerne 

la proposition de paix des Etats-Unis. Cette communication demeure valable en tant 

qu’expression ùe la politique Israélienne. Pour ce qui est des entrstiens organisés 

par votre entremise, auxquels nous avons accept8 de participer, j’appelle Bgaleinent 

votre attention sur la d6oision du 6 septembre 1970 du Gouvernement isra&ien, qui 

vous a ét6 transmise par M. Tekoah. 

Le 22 novembre 1970, le Gouvernement israQlen a adopté et rendu publique la 

d6cision suivante : 

“Le gouvoriementagira conformément b la politique énonc6e aans la a&la- 
ration faite par le Premier Ministre le 16 novembre 1970 aevant la Knesset, 
en vue de cr6er les conditions qui permettraient d’appliquer la résolution 
adoptée par le Qouvernement le 4 aoGt 3.970 et approuvée par la Knesset, 
relative B des entretiens organla6s par l’entremise de M. Jarring, dont 
1tobJet est notwz;nt de renforcer et de prolonger l’accord de cessez-le-feu 
et d’aboutir a un arr& complet des hostilités et a une paix durable.” 

Noue examinons à l’heure actuelle la question de la cr&tlon de con&itione 

telles que le Gouvcrnoment israklien puisse d6cider de participer h des entretiens 

organisks par votre entremiee avec la Republique arabe unie, conform6ment ’ notre 

décision du 4 aoCIt 19[0, qui vous a été transmise le 6 aout par M. Tekoah. Je vous 

tiendrai au courent des faits nouveaux qul pourraient intervenir A ce sujet. 



Nouo avone annonc6 que noue eonuuae diepooés B participer B deo entrotions avec 
le Jordanie, dont le gouvernement voue a SnPorm6 qu’il Btait pr& à prendra part B 
de tele entretiono. 

Noue fiommee é&al.ament aiepoe& b prendre part h dee entretiene relatifs & 
11inotauration ahne paix permnnente avec le Liban, qui a ennoncb son adhdon B 
la résolution 242 au Conseil de skcurité. 

/ . . . 
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E. Moosaae émanaut du Minietre des affairea Btranaères d’Ieraël 

Comme suite à ~10 lettre du ler déoembre 1970, j’ai l’honneur de voue informer 
que le Gouvernement israüien a pria la d0oision suivante le 28 dkoembre lg’(O : 

*Leo ccnditiono Fclitiquee et militaires exietentna porrottent ot 
Jwtifient qu*Israël mette un terma h Ilinterruption de ea participation aux 
entretiene organisés par l’entremise de M. Yerring. Le Gouvernement 
isra&ien e d&id6 d’autoriser le Ministre des affaires Btrang&ree &. porter 
B la connaieoance des int&essés qu’il Btait dispos6 à parbioiper B nouveau 
aux entretiens orgonie& par M. Jarring, conformément aux principes 
fondamentaux de la politique gouvernementale et compte tenu de se8 d0cieions 
des 31 juillet et 4 aoQt 1970 approuvdes par la Knesset et relatives 6, la 
réponse pooitive faite par Israël B la proposition de paix.” 
Eu 6gard h cette décision, Je serais heureux de VOIW rencontrer h JBruoalem 

dés qua voue en aurez la possibilit6; J’ai l’intention, B aette oocasion, de faire 
le point de la situation, de voua exposer les vues fondementelee de mon 
gouvernement et d’examiner les mesures qu’il conviendrait de prendre poux assurer 
le SUC&S de votre mission, c’est&dire pour promouvoir un accord relatif B 
l’instauration de la paix. 

(&t&) Abba EPAN 


